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Appartient à Conseil des ministres du 30 janvier 2026

Marché public pour des licences de software

Sur proposition du ministre de l’Économie David Clarinval, le Conseil des ministres a marqué son
accord sur la passation d’un marché public pour l’acquisition de licences ALTAIR, ainsi que leur
support, leur maintenance et un service d’expertise technique.

Il s’agit d’un accord-cadre au profit de plusieurs services publics dans le cadre duquel le SPF Économie,
PME, Classes moyennes et Énergie intervient en tant que centrale d’achat. Le marché est lancé par le biais
d’une procédure ouverte avec publication au niveau belge et européen.
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